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tendant à modifier l'article 175 du Code de la
famille et de l'aide sociale en vue d'étendre la
priorité accordée en matière de marchés publics
à certains organismes de travailleurs handicapés.

(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté sans modification, en pre
mière lecture, la proposition de loi adoptée par
l'Assemblée Nationale, en première lecture, dont
la teneur suit :
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Article unique.

L'article 175 du Code de la famille et de l'aide
sociale est modifié comme suit :

« Art. 175. — Par dérogation à la réglementa
tion en vigueur en matière de marchés de four
nitures, les services et établissements publics de
l'Etat, des départements et des communes, ainsi
que les entreprises nationalisées doivent, au profit
de tous les travailleurs aveugles, de même qu'au
profit des travailleurs handicapés, tels que définis
par la loi n° 57-1223 du 23 novembre 1957, traiter
par priorité, pour leurs commandes d'articles dits
de « grosse brosserie », de savons et de savon
nettes, de cirages et encaustiques, soit avec les
organismes, associations ou institutions de handi
capés, d'aveugles et pour aveugles , reconnus
d'utilité publique ou déclarés, soit avec les
coopératives d'aveugles et pour aveugles ou de
travailleurs handicapés.

« Les collectivités publiques et entreprises natio
nalisées ci-dessus désignées ne peuvent faire appel
à d'autres fournisseurs qu'en cas de refus de ces
organismes. Ces derniers doivent être agréés
conjointement par les Ministres chargés de la
Santé publique et de la Sécurité social, du Travail,
de l'Emploi et de la Population.

« Les mesures nécessaires pour assurer l'appli
cation des deux alinéas ci-dessus, notamment les
conditions de vente et de protection du travail des
aveugles et des travailleurs handicapés, ainsi que
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les conditions d'agrément des organismes, coopé
ratives, associations ou institutions d'aveugles ou
de handicapés sont déterminées par décret. Ce
décret précise le degré d'infirmité des aveugles
et travailleurs handicapés et leur proportion
minimale, nécessaires pour que les organismes,
coopératives, associations ou institutions puissent
bénéficier des dispositions ci-dessus. »

Délibéré, en séance publique, à Paris, le
30 juin 1972.

Le Président,
Signé : Alain POHER.


